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Les systèmes fédéraux multinationaux fonctionnent dans un contexte de

tension entre autodttermination et autonomie gouvernementale. En pratique, il

semble difficile de concilier ces deux principes. Comme nous l'avons déjà fait

remarquer, l'autonomie gouvernementale fondée sur la nationalité se solde

oénéralement par une quete d'autodétermination. En principe, l'autonomie


